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Département des Pyrénées-Orientales 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°13459/24 

RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
D.Ml!l4,J:iai4i@Hd sur la RD 408, Commune de Bages, hors agglomération 

Pétitionnaire : SOLUTIONS30 - Responsable de la signalisation : BENMANSOUR Seden 
Mail Pétitionnaire : sylvie.costa@so1utions30.com 
Objet : Ouverture de chambre pour passage de cable - Demande du 15 Octobre 2024 

La Présidente du Département des Pyrénées Orientales, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Route, 
Vu l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière quatrième partie, 
Vu l'arrêté N°13723/24 du 07 Octobre 2024 portant délégation de signature de la Présidente du 
Département au sein du Pôle Territoires et Mobilités, 
Vu le règlement départemental de voirie approuvé par délibération N°41 en date du 22 juillet 2013 
du Conseil Général, 

Considérant que les travaux nécessitent des restrictions de circulation sur la route départementale 
n°40B, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique, des entreprises et 
de leurs sous-traitants chargés de l'exécution des travaux, 
Considérant qu'il importe de réduire, autant que possible, les entraves à la circulation engendrées 
par les chantiers, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

Du 11 Novembre 2024 au 15 Novembre 2024, hors week-end et jours fériés, sur la RD 40B du PR 
3+345 au PR 4+680 de 08H00 à 17H00 dans les deux sens de circulation, la circulation de tous les 
véhicules sera soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
- La circulation de tous les véhicules se fera par alternat manuel avec piquets KlO (conformément à
la fiche CF24 du manuel du chef de chantier);
- Le dépassement, le stationnement et l'arrêt de tous les véhicules seront interdits.
- La vitesse de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h
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